
CADRAGE du STAGE MEEF-PE- M2- SPA
(Stage en alternance - pratique accompagnée)

Objectif
Le stage a pour objectif de participer au développement de compétences professionnelles et d’étayer

la préparation au concours.

Missions poursuivies lors du stage
Le stagiaire est en surnuméraire dans l’école et fait partie intégrante de l’équipe, il va, de manière

progressive et variée :

● Observer des pratiques de classe (dont celles du tuteur et des collègues de l’école, sur différents

cycles)

● Encadrer les élèves

- En groupes et en classe entière ;

- En présence d’un titulaire de la classe et avec plus ou moins d’accompagnement au fur et à

mesure des progrès du stagiaire ;

- Dans la classe du tuteur et dans celles des collègues de l’école ;

- Dans des situations préparées avec le tuteur ou l’enseignant d’accueil, puis par le stagiaire seul ;

- De façon rituelle ou ponctuelle en début d’année vers la prise en main de la journée complète en

fin d’année.

● Élaborer et mettre enœuvre des séquences et des séances dans toutes les disciplines, notamment dans

les disciplines du concours, et mener des expérimentations en cohérence avec son domaine de

recherche.

● Participer à la préparation matérielle de la classe en amont, la surveillance des récréations, les

corrections, aux bilans de fin de journée.

● Participer aux travaux d’équipe (conseils d’école, de cycle, de maîtres, projet, équipe éducative et

équipe de suivi avec accord des familles…), dans la limite des possibilités de l’emploi du temps INSPE.

● Suivre les projets de classe ou d’école, en accompagnant les sorties scolaires et les activités en dehors

de la classe, dans la limite des possibilités de l’emploi du temps INSPE.

Évaluation du stage SPA
● Une note de stage au semestre 4 attribuée conjointement par le MAT et le référent INSPE

s’appuyant sur les rapports de visite et de stage.

● Un oral de stage au semestre 4, le jury comporte au moins un MAT et un formateur INSPE.

Les documents d’évaluation et les grilles de positionnement sont présentés, en début
d’année, aux étudiants par les formateurs de l’EC “Accompagnement de stage”.
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